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FEDERATION DE RUSSIE
	L’instruction RI.RU.25 du 04/10 est remplacée par l'instruction RI.RU.26 du 05/10 dont les adaptions les plus importantes sont :
· Pour l’exportation d’abats vers la Fédération de Russie, il faut utiliser le certificat vétérinaire pour l’exportation de viandes bovines désossées et préparations de viande crues.
· Principe de la canalisation pour les produits à base de viande : à partir du 01/06/10, les produits à base de viande exportés doivent satisfaire à la condition de canalisation, à l’exception des produits à base de viande fumés qui doivent satisfaire à cette condition à partir du 01/09/10.
· Le contrôle à l’entrée a été renforcé pour la production de viandes de porc réfrigérées et surgelées en stipulant explicitement que les porcs abattus depuis le 01/06/10 ne peuvent pas provenir d’une entreprise à risque Salmonelle, conformément aux informations sur la chaîne alimentaire.
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Notre mission est de veiller �à la sécurité de la chaîne alimentaire et à la qualité de nos aliments, afin de protéger la santé des hommes, �des animaux et des plantes.
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